
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6349

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Deportes internes et resistants
Question écrite n° 6349

Texte de la question

M Christian Kert attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation de ceux qui ont rendu service a la Resistance avant l'age de seize ans. Prevoit-il, en effet,
de reconnaitre leurs actions et, si oui, comment ?

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que rien ne s'oppose statutairement a ce que la carte de
combattant volontaire de la Resistance soit attribuee aux personnes ayant effectivement accompli des actes de
resistance, au sens du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre, avant l'age de 16 ans.
En revanche, ces services ne sont pas actuellement pris en compte pour le calcul des pensions de retraite,
conformement a la legislation applicable en la matiere. Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, consulte par le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre a indique
que : « Cela etant, si votre intention, est d'abaisser a 14 ans - age de la scolarite obligatoire a l'epoque - l'age a
partir duquel on prendra en compte les periodes de resistance dans le calcul de la retraite, une evolution
favorable de la legislation est possible. »
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